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7. c Garant » signifie toute personne qui fournit une assurance
ou autre garantie financière pour couvrir la responsabilité du
propriétaire du navire en vertu de l'article VII, paragraphe 1,
de la Convention sur la responsabilité.

8. Par c installation terminale » on entend tout emplacement
de stockage d'hydrocarbures en vrac permettant la réception
d'hydrocarbures transportés par voie d'eau, y compris toute instal-
lation située au large et reliée à cet emplacement.

9. Lorsqu'un événement consiste en une succession de faits,
on considère qu'il est survenu à la date du premier de ces
faits.

Article 2.

1. I est constitué, par la présente Convention, un < Fonds
international d'indemnisation des dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures P, ci-après dénommé c Le Fonds ». Il est
établi aux fins suivantes:

a) Assurer une indemnisation pour les dommages par pollu-
tion dans la mesure où la protection qui découle de la Convention
sur la responsabilité est insuffisante ;

b) Exonérer le propriétaire du navire de l'obligation finan.
cière supplémentaire que lui Impose la Convention sur la res-
ponsabilité, cette exonération étant soumise à des conditions
visant à garantir le respect des conventions sur la sécurité
maritime et autres conventions ;

c) Atteindre les objectifs connexes prévus par la présente
Convention.

2. Dans chaque Etat contractant, le Fonds est reconnu comme
une personne juridique pouvant, en vertu de la législation de

cet Etat, assumer des droits et obligations et être partie à toute

action engagée auprès des tribunaux dudit Etat. Chaque Etat
contractant doit reconnaltre l'Administrateur du Fonds (ci-apr
dénommé l' < Administrateur ») comme le représentant lég

du Fonds.
Article 3.

La présente Convention s'applique


